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'abonne au bureau (ie Ja redaction rue Sou 
ut , n. 3?o; «'lutz les dames Makoox et 
ics, raison jo.iguanjte ; et M. Latour , im 
braJre , rue tin Pout-.dTIe , continuera à rt 
incarremcaentavec tes autres bureaus, les ;

t aussi des abonneraens chez M. Bk&tho?, 
iàrche au bois, à Bruxelles, et choz tom 
rs des postes du royaume, 
le l’abonnement est de t\ ûor. a5 cts. 
re pour Ltége , et de 5 Ûor. 19 cts. F-.B.] 
res villes du royaame.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.,

Londres , le 7 novembre. -- Le bruit court qu’il a été offert au 
ilac de Cambridge , qui est en ce moment dans le Hanovre, 
riesiiccéàer au due d’Yorcfc dans le commandement en chef des 
Irnees anglaises . S A, R. devant se retirer à cause de sa mou 
Tare saute , le Globe and 'Traveller dit que S. A. R. a refuse 
Hile charge, et que le duc île Wellington la réelame.

FRANCE.
Paris , le 10 novembre. — On assure qu’un projet de loi en 

i3 articles sur le jury a été présente' par Mgr. le garde-des- 
iwruà l’examen du conseil d’état, et a été accueilli d’un 
tccord unanime.
. ^ dans 1 Arisiarque : « îî* paraît que la nomination
»Ion des deux fauteuils, qui sont vacans à l’académie vient 

prouver une nouvelle diihculle. La compagnie avail re:i- 
tonlie deux honorables candidats disposes à «’associer à son 
Mmorlalité, M. le docteur Parbet et M. l’abbé Guillon. Ce 
muera reçu, dit-on, de M l’archevêque de Paris , l'invi- 
,Ü01‘ expresse de renoncer à cette candidature.

11 attribue la demarche do Mgr l’archevêque de Paris à 
‘galion dans laquelle AJ. l’abbe-Guillou se serait trouvé 

„ ,âl!e,ler pauerygique de M. V iilar , son prédécesseur , qui 
nit ele evêque constitutionnel,

iiv ^|le 01<?unilancc c]e Is cbanifcrs du conseil a renvoyé' 
^dit a police correctionnelle, comme prévenus de provoca- 

,])e" a U rébellion contre les agens de l’autorité , 1° M® Isaui- 
rt, avocat h la cour de cassation, auteur d’un article sur 
arrestations arbitraires , insère' dans la Gazette des Ti i- 

h:l’éditeur de cette feuille ; 3® l’éditeur de I ’Echo dit
ito'» V i“ r^élé cet a,liule le »têtue jour ; 4° l’éditeur d 

dotent.'%Coni7nerce °A' }’* répété le lendemain. Ou croin- ir ...... * 1 “ ' cpeie ie lencie
1 Cette aiiane sera appelée le 21 novembre.
|,:?° 1,ula"8 leMoniteur-, «La nomination de M. de Lai:

L .. t !e e,n T-‘alltejd inspecteur-général des études , vient d’êtr 
bloquée par ordonnance du 5 de ce mois. »

kLN?UVn°nS danS ia cotresPon<lance espagnole de la Que 
nne le tait suivant : v

• uè,Vl°À‘S. nÙ,,naiSSeZ Sa,1S d°Ute la Proposition qu’a faite 1 
lullo au. nom de toutes les communautés religieuses d

(P Jtei tous les frms de guerre dans le cas d’une expèditioi
. T • b'1 blei1 » ce vœu est l’expression réelle de l’opj

»‘ou nationa l? r u n». .... a..,,, ... - ...»‘‘“on nalmmde. Un pays ne peut être sans ressources : 
i let* consisterait a favoris»eu,....... “ *“'u*‘ser un élan patriotique ; si vous

riez> 1 esl facile de comprendre pourquoi vous«tiouv» ’ ,vuiuprendre pourquoi vous i
* IV.,.,, Pas cte ^sources ; il n’y a de patriotisme que da 
|i pves el i>on ue s’enthousiasme que pour ses pr

luiaa

âtti

‘Killer rlo i r ----- ne pourrait n
jJes, 0‘ e l,lus propre à les rendre odieux aux yeux des pei 
de|j Vul ■ le clergé espagnol, sourd à la voix de la piin 

uisoii et de la justice, ue s’enthousiasmerait que'po, 
1 UjJi’es opinions, il laisserait son gouvernement dans 

prü6r 6. 0,s4ul1 «’agit de maintenir la paix et d’amélior 
ftjrdeSi’1'ieine“t l’administration du pays, et il viendrait c 
lu |.U ,ns a pleines mains pour renouveller tous les lléai 
fî voi 8Ue‘|le ?ulraille apiès elle , et pour aller détruire ch 
Si (|.5IUS 6S insditutious sociales dom il redoute l’exemple 
bile 14116 ci icons La uce , la Quotidienne a été une inte 
Vi d 6 deS Pensées, des intentions et des doctrines pol 
■ht c es communautés religieuses, elle a mis dans tout sc 
‘la ® .^U0Jes nations el les gouvernemens àuiveut attend 
ioa'i |Prelre i lorsqu’il est parvenu à abrutir les une«,

ûiei'/ cmidni le plus acharné des prêtres ne pourrait rit

les autres. (Courrier Français.)

publiée par divers journaux du prochain depart de 8i
WfS COllsulii rpiinmix rwvtii* (G fPÂrun b e'i L rl m I* i __■____ J .

F>Usieu psi uoda jxj.iiiiuuA uu pujuuam a^part üy on
C”niiuls fonçais pour différées étal» de l’Amerique du sut 

I|B-, Ca fondement.
T““cou,q"p°re *'• «rnvoyé au Mexique ei à Colombie que de simpl 

Sans auclln varocière politique. Iis ne sont présenl 
j lUrtii, i,’* • «t«’«« qualité de délégués du non Ire-amiral Duperr
(r%i» rwrn que comme un-simple nianditaire <iu commer
**»iprésév.1?1Tv?trra 11 tn son m ui présenter au gouvernement maxie» 

«j c,*'aliono A^ --- r, ■ --- 1...... au guu ' ciuriuctu iuv^iu»
notaires s mn8. ses màndans , et se constituer ensuite des sou 

b mêa,Wi J* la réplihique. M. iVJartigny n a été re,
'lltijj, . 6 qualité à Hugo In , el n’a pas même obtenn U permission 4 

8°u» taauüatairee dans tes ports de la Colmu'iue. ( Etoile

— On a imprimé et répandu à Sf. Etienne , sans doute pour 
préparer les fidèles au jubilé , une instruction eu vers français, 
apportée miraculeusement de Bethléem par un vieillard à barbe 
blanche.

Le mystérieux messager a raconté au bon curé auquel i! a 
confié le manuscrit , que dans tous les pays où il a passé , sur 
le chemina de Bethléem eu France , « ce n’est que crime et 
v qu’horreur. Les pères et les mères sont méprisés de leurs pro- 

I « pres eufaiis. La jeunesse corrompue dédaigne les conseil® 
» des vieillards. On tourne eu ridicule les ministres de J. G. ; 
« ce qui attire sur nous les vengeances du Seigneur , soit par 
» les grêles , inondations , sécheresses, mortalité sur les hom- 
» mes , femmes et autres , comme sur les animaux. » Mais 
le vieillard de Bethléem a ensuite annoncé « dix annéesde récol- 
» tes abondantes en toutes denrées, l’ouveature d’un brillant 
» commerce, tant sur mer que sur terre, ce qui favorisera les 
h pav's labourables et vignobles , etc. i>

Après cette prophétie, le vieillard a disparu, sans que le 
curé eût su par où il avait passé : apparemment il est retourné 
à Bethléem. Cette étonnante histoire est racontée daus une es
pèce de préface. L’instruction renferme de très, bons et très 
chad la bles conseils. Mais elle n’en serait pas moins bonne , quand 
eile eût été écrite en prose , et quand elle ne serait pas venue da 
Bethléem par un miracle.

rOï.ICE CORRECTIONNELLE. — Procès Ouvcard.

Voici , d’après Ivf. Tardé, avocat du roi, l’historique et les motif» d» 
oe procès.

« En avril iS-23, on Gt sousorir« à Bayonne de» marché» relaiifa aux sub^ 
sisiaaces et aux transport» de l’armée fl’K»j>agiie. Ou sait combien ces msr- 
obos ont soulevé lie difficultés , el de quelle:, grav es accusations ils sont de
venus l'objet. Ce ri’éUil pas aux magistrats'de l'ordre jnrfiriaire qu i, ap
partenait de faire des enquêtes administratives ; leur mission devait se 
bornera rechercher si le résultat des-.enquêtes, constituait des délits ou 
des crimes. On cannait les arrêts souverains rendus par la cour des pairs 
et par ia cour royale de Paris , arrêts dont l’histoire gardera le snuftenir 
el que la morale publique a applaudis, car elle applaudit a tout co qui 
prouve que ia corruption ne règne pas dans les admiiuslralions. Cepen
dant , des faits particuliers ouï été signales; cas fails, pour ainsi dire iso- 
lés , ne se rattachent auctr nement a la souscription des marches; ils n’ont 
l'ien de commun avec les grandes questions jugees souverainement par la 
première cour du royaume, et par la première chambre de ta cour royalo 
de Paris. »

L’arrêt delà cour royale qui renvoie les prévenus devant la pojice cor
rectionnelle, énonce quatre griefs.

>. Une tentative de corruption envers M. Amar , commandant d’ar
tillerie, et sous chef d'etat major du général d’artilierie à l’armés 
d’Espagne.

Deux marchés pour les subsistances et les transports de l’armée des Py
renees ont été passés à Bayonne avec le sieur Victor Ouvrard ; mais comma 
son oncle , Gabriel Julien Ouvrard , a disculé ces marchés , et s'est porté 
caution de leur exécution, c’est à lui qu’il faut imputer tout ce qui a été 
fait relativement à ces marchés.

Dès l'ouverture delà campagne, en i8a3, le général Tirlet avait pro
voqué une commission d’enquete pour examiners’ll n’y avait pas heu de 
faire passer Julien Ouvrard devant un conseil de guerre à raison du defaut 
de transports pour l’artillerie.

Ouvrard conçut des craintes; il voulut aplanirles obstacles qu’il trouvait 
et avisa aux moyens de ne plus être en contact avec legénéral Tirlet. Alors 
Muiileon viDt , chargé pari e général de surveiller les transports de l’artille
rie , trouver M. Amar, le pria d’être bienveillant envers le raunitionnaire 
pour les transports d’artillerie, et lai offrii 5,ouo fr. par muis pour prix de 
sa complaisance. M Amar repoussa les offres et prévint son général des 
demarches dunt il était l’objet.

Celle offre ne peut avoir été que le résultat des inslructions données par 
Ouvrard a Manléoû , son agent, et Ouvrard doit être considéré comme l’au- 
teur de cette tentât ive de cornsptiun.

2° Dans le courant d’octobre i8a3 , le Sr, Ducroc , employé du muni 
, tionnaire-general, se presente chez M. Leclerc, intendant-militaire - après 
une conversation insignifiante , Ducroc lait de» offres d'argent à ce’fonc 
lionnaire.

L’offre est rejetée. Le lendemain , nouvelle vis‘te ; mais celte fois 
le sieur Ducroc laisse un rouleau de mille francs en or dans la can' 
tine de l'intendance. M. Leclerc distribue ce rouleau à ses employés au 
nom du sieur Ducroc, et prend quittance des sommes qu’il leur remet 

3» Il s’agit e ne.ire dans le troisième grief d’une tentative de corruption 
demeures sans effet. Elle est imputée à un des principaux agens du sieur 
Ouvrard, au sieur Baugé, devenu sous-iraitant dOttvrard.

En 1825, M Dinant , intendant tni‘ilaire , se rendit à Tolo»v pour or- 
ganioer tea' sub.sisiances nécessaires à l’armée destinée à faire le eiégedePam" 
pal une. Le sieur Bougé, ami de l’intendant, offre à celui-ci une somme de 
ja.oou fr. , uou pas pour s’écarter de ses devoirs, mai» «euietn0ut po,4

I



•«air quriqu« l»i«AveiiUaea emits* let *geos du «uaaitionojUte. L'oär» 
est rejetée.

4* M. Balyet, intendant-militaire , avait été chargé par le mîniatre 
de la guerre de faire un rapport sur fa liquidation de la fourniture des 
subsistances. TJne lettre saisie dans les papiers du sieur Ouvrard , con 
çue en ternies assez vagues, semble prouver que les sieurs Mauléon , 
<TEsjxiri.it et Poissonnier ont , de concert avec Ouvrard , tenté de cor
rompre M. Balyet en i8î5, afin d’obtenir de lui un rapport favorable aux 
fournisseurs.

Après cet exposé , on procède à l’audition des témoins.
U. Atnar , chef de bataillon d’artillerie , déclare que le sieur Mauléon 

ni a offert 5ooo fr. pur mois, parce qu’étant chargé de surveiller les 
transports de l’artillerie , il pouvait être utile aux entrepreneurs par sa com
plaisance.

M. Mauléon nie ce fait.
M. le général Tirlet dit que M. Amar l’a averti des de'marches que le sieur 

Mauléon avait fait pour le corrompre.
M. Leclerc, intendant militaire , ne se rappelle pas précisément les propo- 

aidons que lui a faites ie sieur Uucrnc ; il ne sait bien que ce qui concerne 
1« rouleau d’or qu’il a trouvé dans la cantine.

Le sieur Ducroc assure qu’il n’a point voulu corrompre M. Leclero. Il 
»rail fait des fournitures pour environ 3oo,ooo fr. ; il en devait compte 
au mnnitionnaire, et pour cela le travail de l'intendant et son visa étaient 
sndisponsables.il n’a point demandé à l’intendant des déclarations menson
gères , oui» qu’on s’occupât promptement de ce qui le concernait. Le rou
leau d’or était pour récompenser l’activité des employés : cW ce qui se fait 
ordinairement.

M. Dînant, intendant militaire , dépose avoir été l’ab)et des tentati
ves de Bauge , sou ancien ami , avec lequel il dinait souvent. Le sieur 
Baugé lui offrit no ou a5 mille franca ; il les refusa et Baugé sortit 
mécontent.

Le sieur Baugé s’écrie que je fait est faux , que M. Dinant a menti.
M. le président : Vos expressions doivent être plus convenantes : vous 

4t*> devant la justice.
M. Baugé: Un homme d’honneur ne peut-être de sang-froid quand il 

«ntend de pareille« accusations. Ce n’est pas ici seulement que je lui ai dit 
qu’il avait menti.

MM. Dubois et Marchant,sous-intendana militaires, ont entendu M. Dî
nant se plaindre des propositions de son ami.

M. Bally, intendant militaire, avait dirigé la liquidation des sub
sistances militaires à Toulouse , et en i8a5 le ministre de la guerre 
chargea cet intendant de lui présenter un rapport sur cette liquidation.

Selon le trmoin, il était impossible qu’on pût obtenir rien de lui , 
perce que , les résultats étant arrêtés , ils ne pouvaient être changés. 
D déclare n’avoir été ie but d’aucune démarche. La liquidation , ajoute- 
t-il, a été faite religieusement ,tant dans l’intérêt de l’état que dans celui des 
fournisseurs. Di* neuf millions ont été rejetés , et devaient l’être ; 
la liquidation n’a point été sabrée et faits précipitamment , comme 
on l’a dit.

Un défenseur , Ms. Berryer , voudrait qu’on demandé) au témoin 
li la liquidation a été faite conformément au traité passé avec le mu- 
xntionnairs, ou ensuivant des instructions particulières du ministre de 
la guerre.

M. l’avocat du roi pense que la question est inutile su procès.
Me. Berryer prend des conclusions pour qu’elle soit posée( et le tribunal, 

après en avoir délibéré, décide que le témoin y répondra.
M. Bally dit que les instructions du ministre n’étaient pas secrètes ou 

particulières , qu’elles étaient imprimées ot patentées.
Le sieur Ouvrard , dans (’interrogatoire qu’il a subi, a prétendu qu’il 

»’aurait pas donné uu sou pour obtenir des modifications dans la liqui
dation d’Espagne. Iî réclame aa millions. Ou le gouvernement doit fis 
3oj payer, ou , aux termes des traités , des arbitres doivent décider des 
eoiMestalloiis qui peuvent s’élever. Il protestera contre toute autre manière 
4« liquider.

MiTavocat du roi, dsns son réquisitoire, a abandonné la prévention 
telativeooent au troisième et au quatrième griefs, et l’a soutenue relative- 
ment au premier et au deuxième.

L’affaire «st continuée, pour les plaidoiries, à samedi, à neuf heures 
«t demie. , à

L’ours de la Bourse du to novembre. — Rentes 5 p. o|o , jouiss. du à* 
sept. i8a5 , 9g fr. 55 c. — 4 1 la P- ojo, jouiss. oo fr. oo c. Renies 
.1 p. too jouis, du aa juin , jl so c. Actions delà banque , ao8; §o. 
Emprunt royal d’Ésp. i8a6, 5o. Emprunt d’Haïti, 672 So.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Th» Jüfacclesfield-Herald,de samedi dentier , dit : « Nous 
apprenons d’un correspondant sur les informations duquel 
nous pouvons compter, qu’on a reçu jeudi, des lettres de 
lord Cochrane , datées sde Marseille. S. S. exprime le plus 
profond regret et lapins vive indignation du délai qu’éprouve 
l'armement de l'expédition qu’il devait commander et fait 
connaître »on intention de venir en Angleterre, à moins qu’on 
»• ^eo4« sa visite inutile.

PAYS - BAS.

LlÉCS , LE l3 KOVEMBM.

Le Journal de la Belgique annonce que les délibérations 
ie» «actions de la deuxième chambre sur le projet de loi des 
gardes communales, sont terminées. 11 paraît qu’il a été' fait 
un grand nombre d’obseTvations qui portent en général sur le» 
nombreuses formalités que cette loi imposerait aux citoyens.

— Nous recevons à l’instant de Paris , à la date dug novembre, 
Bno lettre particulière qui porte la nouvelle suivante :

• 11 paraît certain que les puissances viennent d’adopter une 
résolution sur la Grèce. La Porte sera officiellement sommée de 
mellre la Morée , l’Attique, l’Epire et les îles sous le gouver
nement d’un bospodar grec, comme l’ont été, depuis le traité 
.de Bucharest, la Moldavie et la Valachie. La protection de eçs 
-principautés appartiendrait à l’Angleterre. Quand nous aurons 
va M. d’üarcourt , qui est au lazareth de Toulon , nous 
«aurons s’il est probable que les Grecs acceptent cette mau
vaise transaction, a

— Au rapport du Journal de G and , St.-Achsulcompte celle 
Armée 9P8 ilèves, dout

durée de la diète de Hongrie, assemblée depuis plus iq 
an, et l'énergie de ses représentations , ne laissent pas de eau* 
ser quelque déplaisir à la cour de Vienne; le grand prévôtdê 
l’Europe ne peut rencontrer sans impatience cette opposition 
aussi sage que ferme à son système , et ce fatal exemple que 
d’autres suivront peut-être d’une courageuse résistance à ses 
volontés. Cest envain que déjà les députés ont été invités ( et 
l’on sait ce que signiüe ce mot ) à abréger les débats loin 
de se séparer ils ont fait de nouvelles remontrances auxquel- 
les il est assez difficile de répondre. Us rappellent certains 
droits et privilèges oubliés depuis long-tems , entr’autres l’o
bligation contractée par le roi de tenir sa cour pendant 4 mois 
de chaque année à Ofen , capitale du royaume Us insistent 
encore sur ce que l’on punisse , selon les lois hongroises, cer
tains étrangers qui chargés par S. M. de différentes missions 
ne s’en sont acquittés qu’en violant la constitution hongroise' 
La diète présente enfin d’autres demandes auxquelles elle né 
veut rien changer , de manière qu’il faudra les rejeter tout à 
fait ou les accepter dans leur entier. Toutes les tentatives que 
l’on a faites pour gagner les principaux défenseurs des an
ciennes libertés hongroises ont échoué , de façon qu’on ne voit 
pas d’autre moyen à Vienne que de dissoudre la diète. Ce
pendant on ne se décide à cette mesure extrême que diffici
lement, parce qu’on ne veut ni blesser le8 Hongrois, ni n 
mettre en opposition avec eux.

Nous avons annoncé qu’au dernier concert de la Sotiéll 
Grétry , il avait été donné lecture de doux certificats obtenus par 
M. Malmédie , l’un de son professeur de composition à Rome 
et l’autre de l’ambassadeur des Pays-Bas.

Voici une copie de ces deux pièces honorable» pour notre 
jeune compatriote :

Je soussigné maître do chapelle , approuvé de la vénérable congrégation 
sous l’invocation de Ste. Cécité des virtuoses de Rome . certifie et atteste sn 
laveur de vérité que le signor Michel Malmédie infatigablement appliqué 
à l’étude tant du forte piano que de la composition, fait des progrès rapi
des et montre de ce génie harmonique qu’il a reçu gratuitement de la a»* 
ture , et qui par à donne les plus grandes espérances d’êire un jour un 
de ces sujets desquels la patrie pourra se vanter , d’autant plus qu'il uif- 
monte les plus grandes difficultés avec facilité , ce qui n’a lieu ordinai
rement qu’après une longue étude de la musique. Il réunit de Imn«« 
idées , de très bons sentimens et des connaissances qui le rendent par loi- 
même recommandable. Tout ce que je dis n’est que le résultat de mon m* 
time conviction. En foi de quoi j’ai écrit et souscrit de ma propri unis.

Donné à Rome , le dix octobre 1826.
Jérôme Itcci.

Suivent ensuite les signatures des maîtres de la société de St«, Céoili.

Certificat de M. Reinhold, ambassadeur de»’ Pays - Bas , pst> k 
cour de Rome.

Quoique l’attestation ci-dessus, d’un maître de musique éminent ni 
laisse rien à désirer, toutefois je me fais un plaisir à la demande qui m»11 
a été faite, dele corroborer par an témoignage exprès que je rend»*® 
zèle constant «t à l'application soutenue do M. Malmédie sinei tp* 
ses sentimens et à sa bonne conduite qui ne cessent de le rend» dtfs* 
de la bienveillance et de la protection de tous ceux qui se soot inter**»»* 
pour lui.

Rome , le 14 octobre 1826. Le chev. ReiïXcW-

1)0 PROJET DE LOI SUR LES GARDES COMMUNALES,

( 1° Article. — Suite des considérations générales. )

Des gardes communales dans leurs rapports avec la tranqs 
lité intérieure du pays.

Nous ax'ons vu que les gardes communales , considérées^sof» 
le rapport dé la sûreté extérieure de l’état , sont dttho®8^ 
former une pépinière de soldats qui, dans une nécessite es
—- ------------- : - *- a-'*’-  cle m »'*me, puissent Venir se combiner pour la défense — •- , •,
la partie de l’année plus rigoureusement formée aux 
de la guerre. .

Mais dan« l’état de paix , eette institution ne f-era p°in j()|) 
tile ; c’est dans les temps ordinaires qu’elle dépj0!81^ j( 
utilité la plus constante , celle où Userait le plus diffic»8 
remplacer.

Sans doute l’année , en la supposant considérablement 

serait encore assez forte pour faire , en temps de paix ^ 
tre assistance , la police intérieure du royaume. Man 0 8 jqj 
force même qui est à redouter et qui doit la faire e'çar 
emploi dont le seul but est le maintien du repos inter

Habituée à une obéissance aveugle envers ses chels . 
à eux par les liens si puissants qui se contractent da>iJicto!r, 
gers cnmmuus et plus encore dans l’enivrement 3 °oe [res ci- 
commune , placée dan3 une position qui l’isole desaU , er3! 
toyens et qui ne lui enseigne point d’inté'êt P ü* eq,jit d* 
que celui de ses drapeaux, en un mot organisée.dan» ^ 0t. 
combattre des ennemis , et par conséquent diseipoße0bda* 
n'ère à exercer la plus grande énergie possible conli’6 ^ceJJité 
clés quelle doit combattre , l’armée ordinaire • 6 ‘"'nt force trap
commise aux mains du pouvoir executif, serait une> : jain®'5
dangercu — - - .............................. •
elle

>“leuse pour la garantie des droits des eitoyeo® » coté1* 
pouvait être déployée dans l’intérieur d,J.Pfy® 

une partie de la nation. Eette intervention terrible *r 
de peuples libres, pour qu’il ne faille aujourd’hui * £ ^joiH 
contre un tel danger. Aussi voyons-nous que le® , , ,lia:!
les plus libres et les plus éclairées de nos jour» non r^ue8 
que de s’en garantir. En Angleterre, l’armée active pa'8” 
aux côtes ; aux Etats-Unis , sur tout ce vaste terr1 , ufj 
soldat n’intervient pour le maintien du «po* V>”del'»Â 

Nous avons dans nos états un autre corps “llJe jçj eu1" 
•t odsrgô de garantir h sécurité des citoyei»8 ÇIJt'



jjolésdes malfaiteurs ; c’est la maréchaussée ou gendarmerie.. 
Moins nombreux que l’armée , il doit sous ce rapport inspirer 
moins île craintes ; disséminé sur toute l’étendue du territoire, 
mine pourrait le réunir sur un point sans laisser sur tous les 
uitres les malfaiteurs impunis ; n’ayant partagé avec ses chefs 
à l'éclat de la victoire ni les malheurs d’une lutte prolongée , il 
|re moins f).e p'ise à un entraînement aveugle. Mais par quel
ques-uns de ces motifs mêmes , eu cas de trouble ou de sédition 
celle force peut être insuffisante. D’ailleurs , sous d’autres rap- 

saussi , l’emploi en serait dangereux ; rorganisatiori encore 
trop militaire de ce corps , les habitudes de sévérité , pbur ne 
r„dire plus , qu’il ôoutracte dans ses rapports d’hostilité contre 
la partie la plus dégradée de la société, le rendent peu propre 
(rappeler à l’ordre une fraction nombreuse de citoyens, soit 
(gares soit coupables , mais qui dans tous les cas ne doivent 
être ramenés qu avec les menagemens qué la prudence commande 
lieu respectant encore en eus tout ce qui doit être respecté", 
la maréchaussée , si elle était chargée d atteindre ce but, n’of
frirait point assez de garantie qu’elle ne pût aller au-delà. On en 
trouve de tristes preuves dans la conduite de la gendarmerie 

pays voisin , toutes les fois que dans des occasions récoutes 
direst intervenue à la place des gardes nationales.

One autre institution est doue nécessaire , et comme le btrt 
(il iis maintenir l’ordre publie et rien de plus , le seul moyen 
l'y parvenir, c’est de créer une force qui ait un grand intérêt à 
l'atteindre sans qu’aucun autre intérêt puisse l’entraîner à le dé- 

rOr c’est lâ l’institution des gardes communales, organsiée 
comme nous l’entendons.

Les gardes communales en effet doivent, être composées de ci
toyens essentiellement attachés à l’ordre public. Dans leur or- 
[iiiisaliou sur le pied ordinaire , elles ne connaissent pas l’ex- 
lrânerigueur de la discipline militaire; leurs chefs n’ont pas 
«habitudes, d'énergie guerrière , ni les subalternes cet instinct 
à «vouement absolu qui régnent dansles camps. Elles ne sont 
fis habituées non plus à agir contre des ennemis , ni contre des 
uiltaiteurg. Les hommes qu’elles vont ramener h l’ordre ne leur 
nat point inconnus , car elles agissent presque toujours dans 
in cercle très restieiut aulni.Tde leurs foyers; les rapports 
icelles ont avee eux ne cesseront pas là ; elles en auront encore 
itvec ces’mêmes hoiiniies , et avec leurs amis et leurs farci 1- 

I le»membres de la garde communale sont connus aussi; ils 
“wl jlue Jei,r conduite sera jugée par les babilans de leur con
fie est à dire par les hommes dont ils ont le plus d’intérêt 
,“e pas s'aliéner l'estime; l’expédition finie, ils reprendront 
t«rioccupations habituelles et rentreront dans la vie ordi- 
'Meoù ils oiit besoin d’une autre considération que celle de 
“àcompagnons d’armes. D’un autre côté les gardes commu- 
ein outpoint de communauté particulière d’intérêt avec le 

W'°ir, pour qu’il faille craindre qu’elles fussent tentées de 
eiur oppressives, si le pouvoir voulait être oppresseur.. Au 

> -J®3 intérêts de toutes les libertés , de toutes les ga- 
j Nationales sont les leurs ; bien loin de faire craindre 

■|f atlSer* , leur composition et leur force morale qui en sera 
,jr“p > une garantie que le pouvoir n’osera les faire *er- 

I execution il’une mesure despotique.
Ccil est garanti en tous sens que les gardes communales , 

seescomme elles doivent l'être, s’acquitteront de ce que le 
en de l’ordre public exige, sans enfreindre les bornes 

I' esenvent les droUs de tous. De tels avantages doivent
0 mTe, Prevalo>r ici de bien loin sur les armées soldées et sur 
"»»rechaussées.

"«faudrait point objecter que les gardes communales pour- 
w.8® »montrer favorables aux rebelles et répugner à les 
bum re't'ar fi ties rebelles étaient si intéressaus pour des 
if,.,23 ."'-Lâchés parleur position a la tranquillité de l’état 
LJ ■ Coneevoir une tiien mauvaise opinion du bonheur 

t peuple et de la manière dont il serait administré. Loin 
LJ“*. Ce so,t Jà «ne objectiou à l’institution des gardes 
ftut*S ’-Ce sclait une nouvelle preuve de leur utilité.

1 trpar ,etre ^ira-t-on, dans un sens plus populaire , qu’à en ju-
<il n,e PaiS‘k'e asPecl des onze années qui viennent des’écou- 

|îrjct ,e“1 Pas besoin de nous mettre eu garde contre des dan- 
1 chary 68 ll0,utiti:s si peu probables. D’abord si cela était , 
***?«• ^’institutiondes gardes communales impose, en se- 
biiiin/ailt Pesailte ; son organisation, calculée sur ses
’W 4* *U Seia*1 d’autant moins onéreuse. Mais il y a autre 
lïilûUcbePOndr'’ QTUl on décide du sort d’uue institution 
* Itnj *• *ux intérêts présens et futurs de toute une nation , 
Jï#HnieV01r ^US ^°*11 e,! Pi«s haut. Jusqu’ici dans notre 
'-t Ceri IU,.U* ne connaissons guères la vie publique. Chaque 

Pro'* ?nt''nous avançons d’un pas dans-cette carrière, 
■•■«sna ®,e®ï seront d'autant plus rapides que nous serons
^PProcT" 1 '°i,r ’ el‘l 11611 ^aul P«*“1 douter, et il faut

Hçç ler Ie terme de toutes nos forces, nous acquerrons_urs I ~ K'“1'-» V- o U. y uwa axsUjuCi 1U11S
5'vit r C es libres , et avec elles ces habitudes et
Hut oùr, les’. fortes et animées qui les caractérisent. Or, 

, )■ av'j 7 a vie ’ '1 Peut * il doit même à certaines épe- 
iveinent!1' evccs de vitalité quelque part. Partout où le 
lijuef,u; ex' te » il y a chance et même probabilité de 
t ISseil‘e»t. L’esprit publie «veo ses'incalculables avan
çasw'^iïic‘Up0'1',Sra au’.si ’ ’I ne fact point se le dissimuler, 

■Hrtj 0,lvcuiei.s qui en sont inséparables, quelques orages 
îe.«ii llues troubles pa» lieds ; l’exemple de ce qui-se

«ntre« iioim .1   1 î , . . 1 • «_

. «la

Uf 811 d’ailtp.V I----- r— 1 iv*vm|.iv «U oo q
es lieux , ue ce qui s’est passé en tout tems doit'"eut . > ? est Passe en tout lems aou

iges 110 « s eu instruire. F. h inen ! ce sont ccs froissemens,
J!i11évitay'I Ces troubles de peu de durée « accidentels , 
jjt« lesquii'5! *lUe notle loi fondamentale a dû prévoir , et 

|e " * J faut, dès-à présent , se mettre en garde et 
“ fetaède qu’ou y puisse légitimémentjóppöser,

afin d’attendr« en sécurité tout le bien que l'avenir «oui ré
serve. Sans deutele peuple croit que c’est là prévoir les mal
heurs de trop loin , mais le peuple oublie l’exemple que lui 
donne l’expérience d’autres nations qui sont déjà avancées danr 
la carrière où ne fesons que d’entrer ; en fait d’institutions et 
de garanties , il vit au jour le jour , songe peu à l’avenir, ét si 
le moment du danger arrivait, peut-être n’aurait-il à lui oppo
ser que de tardifs et stériles regrets. C’est ce qu’il faut avoir 
le courage défini dire en tems utile, afin qu’il y réfléchisse.

Kous venons, d’exposer l’utilité et le but des gardes commu
nales considérées dans leurs rapports avec la tranquillité inté
rieure de l’état. Les conditions principales de leur organisation 
en tems de paix dérivent des considérations que nous avons 
énoncées.

Condition premièreLes gardes communales doivent être 
composées de citoyens essentiellement attachés à l’ordre publie- 
et aux intérêts du pays.

Il font en outre que leur organisation garantisse qu’elles ne 
pourront etre employées dans un sens contraire à leur but , qui 
est 1 ordre public et rien de plus ; il faut qu’elles ne puissent être 
placées dans une position qui leur fasse oublier leur qualité la 
plus précieuse, celle de gardes citoyennes organisées dans l’jn- 
térêtde leurs concitoyens ; que tout, au contraire, leur rap
pelle ce caractère fondamentalde i’institution. Partant : discipline 
entièrement distincte de celle des armées : proscription de trop 
fréquens exercices , de pénalités humiliantes ou arbitraires , de- 
counnandcmens despotiques et de vexations de tout genre. Il est 
nécessaire encore que la charge soit, et eu réalité et dans l’opi
nion , la moins onéreuse qu’il est, possible. Il faut, pour ce de
voir public comme pour tous les autres , que l’exercice en soit 
facile, 1 utilité evidente pour tous , enfin que les citoyens ne 
puissent concevoir ni haine ni dégoût pour l'accomplissement- 
d une tâche dont ia garantie de leurs intérêts est ie b it.

routes ces conditions seront éclaircies et précisées davan- 
lage, quand nous en viendrons aux applications et à l'examen 
du projçt de loi. Nous aborderons cet examen dans le prochain 
article, ^

^ _ _ _ _ _ _ _

NOUVELLES LITTÊRAIEES ET DES ARTS.
Manuscrits hiéroglyphiques des Mexicains. La bibliothèque da U 

chambr« Ces deputes de France vient de s’enrichir d’un manuscrit hiéro
glyphique des peuples indigènes du Mexique. Il a 45 pieds de longueur 
sur ia pouces de hauteur; il ést plié comme un éventail en 36 feuillets. 
Des expticalions en espagnol d’ùne écriture fort ancienne sont mises sou» 
chaque sujet.

La fabrication du papier des manuscrit», celle des coolen» très vive* 
qui les couvrent , et plusieurs mnnumens, annoncent de grandes disposi
tions industrielles dans les Mexicains. Leur calendrier, résultat d’observa
tions astronomiques assez bien faites , et les symboles de leur écriture dé
cèlent beaucoup d’intetügence et d’esprit.

Ces manuscrits sont extrêmement rares en Europe; cependant ces peinture* 
si importantes pour 1 histoire particulière des anciens peuples du Mexique, 
et surtout pour l’histoire générale de l'homme, étaient très nombreuses : dû
tems de Montezume ,des milliers de Mexicains s’occupaient à peindre de* 
hiéroglyphes, seule manière dont ils sussent écrire ; mais lors de ta con
quête du Nouveau Monde, les évêques et les missionnaires , armés de cette 
logique que I incendie de la bibliothèque d’Alexandrie a rendu célèbres, te* 
firent brûler.

Les mannsorits tes plus curieux que les Mexicains nous aient laissés, son» 
ceux qtn offrent des détails de mœurs. Dans ceux là on remarque la peinture 
d une femme filant an fuseau, d’une autre femme lissant à haute lisse d’un 
orfèvre soufflant sur te charbon à travers d’uni chalumeau... On ÿ voit 
une vieille femme qui porte sur son dos une vierge à la maison de son 
fiance ; un prêtre procédant à la cérémonie religieuse du mariage 
en nouant ensemble le pan du manteau du garçon avec le pan dû 
vetement de la jeune fille; une sage femme présentant aux dieux un 
enfant nouveau né, et lui jetant de l’eausur le froutetsur la poitrine pour 
le purifier..- r

Les figures symboliques des Mexicains sont tracéessur du papier fabriqué 
avec des feuilles de végétaux. Ce sont des dessins grossier* arrêtés par un 
trait noir , et enluminés de diverses couleurs.

La pensée de ces symboles est quelquefois gracieuse. Pour indiquer dans 
un tableau chronologique l’époque de l’arrivée des blancs dans le nouveau 
monde, ils ont peint un cygne nageant et vomissant des flammes , afin dq 
désigner la couleur des Européens, leur arrivée par eau et la nature da 
leurs arme».

D’autres fois cette pensée est tirée d’observations morales. Quand un 
chef parle à son subordonné, on reconnaît le premier aux langues qui 
entourent sa lête comme une auréole : les hommes qui o t l’autorite parlent
haut et aiment à parler beaucoup. C’eslun attribut invariable. La figure du. 
second n’ést accompagnée que d’une langue située presque aux pieds, pour 
montrer qu’il doit parler bas et très peu. Nous laissons à nos hommes du - 
pouvoir le soin d’apprécier la justesse de cet j hiéroglyphe.

Tandis que la foule se porte chaque soir an Siège de Corinthe , Eossini 
insatiable de gloire et de triomphes, s’occupe sans relâche de mettre en mur 
sique un nouvel opéra le Vieux de la. Montagne. Les paroles sont de 
M. Jouy , 1 auteur de la Vestale.

Ihveutiok. Chapeau-parapluie —Un chapèlier pre’vovant qu* ] 
ver- sera pluvieux , vient d’inventer un chapeau dont les bords s 
faits en forme de gouttière conservant les eaux , qui s'échappent en* 
par,«n,tuyau qui s’attache par derrière en manière de queue. Le fei 
du chapeau est imperméable., et les bords en som assez laraes pour re 
placer un parapluie. ° r

L ecuÿer Blondin et sa troupe , qui obtiennent en ce moment à Bruxi 
beaucoup de succès , se proposent de donner incessamment à Liège ; 
•murs représentations de leurs exercices. On se rappelleque celles qu’il 
ont données il y» quelques années, furent très suivies. M. Blondi 
réuni à ses écuyers des artistes funambules que l’on dit de la plus gra 
force. r 6

SPECTACLE. — Mardi tq novembre. Maison à vendre, 
Helena , opira en 3 actes , et les Deux Anglais , comedie en 3 o

TEMPÉRATURE Dn t,8f jttôï.EaSBRE. .1
A § b. do mat., 6 d. au-dessu* o ; à 3h,’après-midi, 9 d, au-de



ANNONCES ET AFIS DIVERS.

^4öo) Dumont-Sarton , Md. à l’enseigne de la Couronne de Ro- 
*es , rue Vinàye-d’lle , vient de recevoir de Fiance et d’Allema
gne j une grande quantité, de jouets d’enfants.

Son magasin de coton , filé , longue soie , laines idem , bas , 
bonnets , robes d’enfants tricottées ; fil et soie à coudre et à 
broder , etc. , est toujours amplement fourni de ces articles 
première qualité.

(4?g) t Vente d’arbustes et d'oignons.
Mertens , père , fleuriste à Louvain , fera vendre an plus of

frant , le mardi 21 novembre à g heures du matin et à 2 heu
res après-midi, en la demeure du notaire Bertrand , place Saint 
Pierre, à Liège, une nombreuse et belle collection déplantés 
pour serre , orangerie , terre de bruyère , ai bres et arbustes 
pour jardins anglais , plus une forte quantité d’oignons qui se
ront vendus à 10 heures précises.

Fente de belles bêtes à cornes , de race .Hollandaise.
Le mercredi 22 novembre 1826 , à deux heures précises de 

Ve pvès-dînée , le Sr. Louis Del vigne , de Ferime , pour satis
faire ans. désirs des amateurs, fera procéder par le ministère du 
notaire -JamouUe , au domicile de la veuve Jean Louis Stusse, 
cabaretière, à Ornai, canton et district de Waremme, à la 
rente aux enchères publiques de 3o à 35 taureaux et genisse 
de pure race Hollandaise , d’une qualité choisie et supérieure 
à ceux qu’il a fait vendre précédemment. A crédit. (i2g3)

Âu Mouton Blanc, rue des Croisiers ou n. 251 , rue du Mary, 
Prix des fagots rendus au domicile de l’acheteur ; en chêne 
îère qualité, 5 fl. 88 cents le cent; eux de mort bois, de 
c lia malle , 4 ü- 4® cents et 5 60. (I294)

f4°9) VENTE DE MEUBLES
Qui aura lieu le mardi 21 courant, à deux heures de relevée , 

nous la direction de P. H. J. Davivier , rue derrière St-Jacques, 
11. 485 , consistant eu batterie de cuisine , haute et basse gar
derobe, commode, le'uélaire, chaises bourrées et autres , table 
ä coulisse, chiffon- nière , glaces , etc. Argent comptant.

’ La vente de bois par le notaire Crousse, à Flône , n’aura
pas lieu le 10 du courant. (1281)

A louer, t° une maison-rue Basse-Sâuvenière , n. 84?-; 
A® une autre belle maison avec remise et écurie , rue Saint- 
Adalbért, n. 751. S’adresser à M. Gb. Albert, Gutre-Meuse, 
rae Chaussée des Prés, 11. 1275. 12G8

Belle vente de Raspe et Futaie.
Jeudi ïS novembre 1826 , à n heures pre'cises du matin , 

M. Hyacinthe de Rosen , rentier et propriétaire , demeurant à 
J-iége, fera vendre aux enchères publiques dans son bois appelé 
i'agne Forgeron, situé en la commune d’Ampsin , à portée de la 
Meuse sur la rive droite ;

Dix bonniers métriques des Pays-Bas de belle raspe , ( d’es-, 
sauces mêlées ) divisées en portions d’un bonnier chacun , dans 
lesquelles il y a perches , wëres , élançons et autres belles mar
chandises.

Aussitôt après la vente de raspe il sera aussi vendu grande 
anantite .de marchés de chênes, hêtres et autres arbres de toute 
tlimeusiou, sur une étendue de 1 5 bonniers des P.-IL

La raspe sera d’abord exposée en masse, ensuite en détail et ad
jugée d’après le mode le plus avantageux.

Getfè vente aura lieu sur ledit bois à un quart de lieu du ri
vage d’Ombret , à la recette de Me. Loumaye , notaire, rési
dant à Eiivoz.

A crédit moyennant caution. J. J.Loumaye, notaire. (i22q)

(3gg) Le 18 novembre courant , à deux heures de relevée . il 
«cm vendu aux enchères par le ministère de Me. Dusart no
taire , en son élude, rue Feronstrée , n. 53g, les immeubles dont 
le detail suit :

Premier lot. Une maison , n, 302 , ao faubourg St. Léonard, 
ayant sur la rue deux entrées, et louée eu deux quartiers sé
parés et ituié^iemians , dont l’un est occupe' par le fer. Lambert 
Chaumont , et l’autre par Joseph Marchand , avec environ 21 
perches de fond par derrière.

2® Lot. 21 perches 80 aunes de terre , en deux pièces, au lieu 
dit Leuze , en face de ladite maison.

3* Lot. 6 perches 54 aunes de prairie en Droixhe. Celte pièce 
Ci la précédente sont tenues par ledit Sr. Chaumont.

4* Lot. Et une maison n. -i85 , rue Pierreuse , avec cour , etc.
Il y a toute sécurité pour acquérir.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

**T --- ----------------------------------------------------------- - ' --------------------- -
La ferme deGée, siiuée commune de Tihauge , à une detni- 

lieue de Huy , d’une superficie en une pièce , de 85 bonniers 
métriques Pb. compris 8 bonniers de prairies et vergers arborés, 
la tout clos de bayes vives , est à louer pour le i5 mars au 
1er. mai prochain. S’adresser pour les conditions, à Liège, rue 
Faute Sauveuière , n. 855. t,iî84)

Vente d’an loti et beau Moulin à farine et dépendances , 
d C/iénée. 1 *

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège , le 11 septembre 1826 , enregistré 4 
Liège, le 14 dudit muis de septembre, les Imriiiers liénéSciai
res de Nicolas Gerard et de Marie -tgnès Henrard , son épuisé,
feront procéder en leur dite qualité devant [VI. le juge (|(; ^ 
du canton de Fléron , a Gnénée , dans une des pièces <lu(j[[ 
moulin, par le. ministère de Mire, Montfeld , notaire à Sni»e 
le jeudi vingt-trois novembre .1826 , à n heures du malin i 
la vente aux enchères publiques eu un seul lot des imuieubleset 
meubles suivants

i° Le beau et grand moulin de Cbênée faisant de grains fa
rine avec deux bonnes roues, faisant mouvoir quatre couples do 
meules ; la maison formant la demeure du meunier , composée 
de deux pièces au rez de chaussée ; de trois chambres à l’é
tage et deux grands greniers , le tout construit solidement et 
couverten ardoises; un grand fournil avec cave; une prairie 
contenant 87 perches ou environ , située derrière le moulin et 
un petit jardin y attenant ei contenant 4 perches ou environ; 
un bâtiment placé vis-à-vis dudit moulin dont il nest séparéqna 
par le chemin , servant de magasin , avec un grand grenier, 
construit h neuf et couvert en tuiles , et une grande écurie 
pour les chevaux attenant à ce dernier bâtiment;

Et 2° les chevaux , charrettes et ustensiles nécessaires à l’ex
ploitation dudit moulin et dofU il a été dressé un inventaire es
timatif authentique..

Le moulin et dépendances dont il s’agit est situe à Ciienre sur 
la grande route, dans la position la plus favorable , près et 
au-delà du pont, commune de Cbênée, canton de Héron, 

Mise à prix.
La première enchère sera criée pour la somme de 8000 florins 

des Pays-Bas
S’adresser pour voir le moulin à Nicolas Gérard, fils, meunier 

à Cbênée qui l’occupe ; et pour prendre inspection du cabrer des 
charges auxdils juge de paix et notaire , et à l’avoué Boug*# 
demeurant à Liège , l ue derrià’“yie Palais , 11. 55, qui est dépo
sitaire des pièces. O22’’)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espères, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bnsr 
fils, négociant, à la Main d’or, vue Pont d’ile. O02)

A louer pour le Noël, une maison propre propre à tout commer
ce , située sur le Grand-Marché, à Liège, u. i'\. S’v adresser.(iMi)

(418.). VEN.TF SUR SAISIE IMMOBILIAJRE.

Article premier. — iu. Une maison , cotir, fourni! , ètnblrs a f*c ^ 
et à cochons et jardin, le tout formant un ensemble , entoure da sr 
vives , situé dans le hameau do Saint-Léonard , commune te ’ 
arrondissement de Huy , province de 1 iégn , contenant environ q1*8 
sept per eb* s et quatre vingt quinze aunes F. B. ^ f pevete»

St. Léonard , commune de B*n, V
2 (Jne piece de terre labourable . contenant environ hui^ pp'c

soixante douze aunes , situer aussi r< St
rpudissement de Huy » province de Liège. - rionlrd

3 Une pièce de terre labourable, since au me aie ^eu^e ConteiiâÔt|
commune de Ben , arrondi^*meni de Huy , province 
environ dix sept perches «t tjiiaiänte quatre a unes.

El ij. Hue pi ai rie ai borée, con--.. „ .
aunes , située à St. Léonard, commune de Ben , arrondissent0 
province de Liège . , flyjjfd

Les biens ci-dessus mentionnes sont déienus et exploites Pai • ,
haï soi:» iU 3

u tenant environ vingt six perebeî d te
: (b n’" '

ll.l I1UVU- . J „V... - -- - - 2 - ...

Louis , charpentier, demeiiiant audit ^t. Léonard, Par ^al s 
privé, enregistré à Rùy , le premier août 1820 ,

Article 2. — Une autre m-jison , cour, étables à vaches et a { 
grauge. jardin el prairie, le tout formant un ensemble entour1* ^ j^jj 
vives, contenant envitou cent cinquante deux perches et CI,|,i ^ ,
aunes, situé à St. Léonar 
province de Liège ; ce Lie

g
vives, contenant cnviiou cent cinq
aunes, situé à St. Léonard commune de Ben, arrondissement

(le la V:-cher«5,..(,t -Jäter;u^'»r 

ïuh»par Joseph Dresse , demeurant 
' L

du sieur Jean Nicolas K
Tous les biens désignés ci-dessus ont été saisis réellement

noTDUiö «le la Vacheresse e.-t ucic,‘
Saini-Léonard dont le bai ^ reqaiu

. - . préseul^1 ... ....... ....... ....... .... __eppenne , ci devant négociant » 1 yjaric
sans profession , domicilié faubourg St. Léonard à nsode• c'*
Agnès Cbailotte Dambrémout , c.pouse de Nicolas Joseph .a,jnC(,onVcl 
devant domiciliée à Huv . dont le domicile estt ruaintenan ^ Ja
ayant sa résidence an faubourg St Gilles n Liège , maison Jond-
Chaudron ; sur, ledit Ntcobis Joseph fiausotte . ci-devant aV ( inc0ijiui*' 
cilié à H11 y , dont !e domicile et la résidence sont n,air!'f,,i^|ll)aj de pre* 
par procès-verbal d’Fdouard Mansion . huissier p'esle 1,1 ^,^15'*'
mière instance, séant n Huv du quinze avril mil huit c< " , QjeaU d^1
enregistré a Lias le dix neuf du nièiue muts
hypothèques dudit ifuy le vingt huil du même mois d a'rl1 nre,0jer

ira user it a*1
ril ■ 

le Pr‘

ojeti*
ûiî*

Huydudit tribunal de première instance séant 
suivant.

La première publication de l’enchère 
à l'audience du mê®ie tribunal de première inslance 
rince de Liège, le vingt sept juin mil huit cent vingt six 
du malin.

,Dlf*û
1,1er des chnrg*'* plo-

" ““fV''séant

jipnt < 1.
iie°fCopies de celte saisie ont été laissées avant son enreg,s ^ ^ #lJ 

comte de Looz . bourgmestre de la commune de B**1’ * e nj
IJionneux , greffii r de la justice de paix du canton de ll^ de,lirl, !)a' 

Maitre Auguste Théodore Joseph AnsiaUX . licencié av ^ 6'ttvall!J^t 
sur la place , n t\\\ à Huy , patenté sous le ntiniéio Tj piii
temte lui délivrée par la régence de Buy , Ie tn?ize

pour le saisis**cent vingt cinq , est chargé d’occuper ,
Le present extrait a été exposé au tableau placer 

ditoire du prédit tribunal de preuiière instance, séant

ut
Cet

nai mi! huil cent vin«t

affat
H»v

l'an*
U f].M"» 1er

. „ « i‘ï- Signé Tb Rrés0";.“""’ si« ' ful'
Enregistre a Huv , le premier m»i mil huit een o

rlS’ • rec«'"!r-dtcase 1ère. , reçu un florin, un cents addi-ioonel cornp1 >our te
JL,r 1 1 t*‘lU audie»01' « u ; b0,1L’adjudication préparatoire aura lieu à 1' 

première instance séant a ÏIuv , Se vingt et un ••«-’•• • (je iro,s ^ 
vingt SIX a neuf heures du malin , sui la mise à P"* ' r I'aiG1', 
rins pour l'article premier, et de qn,ure cent» B"1'1"5 P ^ li«"c"

A. Awsuox

Liège, ünprimeris de II, Ligjxac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont» »° 320.


